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           2023-93 

 

VILLE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 27 JUIN 2023 

 

 
OBJET : TRANSFERT DE DEUX PARCELLES ISSUES DU DOMAINE PUBLIC AUTOROUTIER 

AU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL ET CESSION À LA CCRLCM – ANNEXE 

  
Nombre de conseillers en 

exercice : 33 

 

Nombre de conseillers 

présents : 28 

 

Nombre de votants :  

32 

 

Date de la 

convocation : 

        21 juin 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept juin à 18 heures, le Conseil municipal de Lézignan-

Corbières s’est assemblé au Palais des fêtes, Avenue Maréchal Foch sous la présidence de M. 

le Maire, Gérard FORCADA. 

 

Étaient présents : 

 

M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique 

JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVES, Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, Mme 

Sylvie DANRÉ, M. Alain-Marc GARCIA, Mme Sabrina FITO, M. Dominique JOLIS, M. 

Bernard FUMET, M. Daniel LARRIGOLE, M. Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude 

LAVAUD, Mme Martine JAFFUS, M. Thierry CAUMEIL, Mme Virginie JULIAN, M. 

Freddy NOLOT, M. Rémi PÉNAVAIRE, M. Thierry DENARD, Mme Françoise 

BAROUSSE, Mme Sophie COURRIÈRE-CALMON, Mme Valérie FERRET, Mme Mireille 

SANTINI, Mme Ginette BARRAU-FERRET, Mme Arnaud BÉATRICE, Mme Marie-Claude 

MARTINEZ 

 

Étaient absents : 

 

Mme Sylvie FUMET, Mme Sophie BIRKENER, M. Laurent ROUGÉ, M. Didier JULIAN, 

M. Fabrice CASTELEYN 

 

Avaient donné mandat : 

 

Mme Sylvie FUMET à M. Bernard FUMET, M. Laurent ROUGÉ à M. Guy VIVES, M. 

Didier JULIAN à M. Dominique JOLIS, M. Fabrice CASTELEYN à M. Gérard FORCADA 

 

 

Date de la publication : 29 juin 2023 

 

QUORUM : 17 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Jean-Claude LAVAUD 

 

RAPPORTEUR : GUY VIVES 
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Vu l’article L. 3112-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

Vu l’article L. 1321 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

La décision ministérielle n° 162/03 du 25 janvier 2017 a approuvé la modification des 

emprises de l’autoroute A 61 sur la commune de Lézignan-Corbières et le transfert de deux 

parcelles du domaine public autoroutier concédé dans le domaine public communal. 

 

Par délibération n° 2017-245 du 21 décembre 2017, le Conseil Municipal a décidé 

d’approuver ce transfert et de donner délégation au Maire pour signer toutes les pièces 

nécessaires à la concrétisation de ce transfert de propriété. 

 

Les documents d’arpentage réalisés à la demande de la direction régionale Languedoc-

Roussillon d’ASF ont cadastré les parcelles en question section E2 n°DP1(977 m2) pour la 

première et section E3 n°DP2 (1 656 m2) pour la seconde. 

 

L’acte de transfert de domanialité devra être rédigé par France Domaine. 

 

La Communauté de Communes de la Région Lézignanaise Corbières et Minervois a fait part à 

la commune de Lézignan-Corbières de son souhait de pouvoir utiliser ces parcelles afin de 

construire une bretelle d’accès à la zone d’activités économiques communautaire de Caumont 

2 à partir du rond-point de la gare autoroutière de Lézignan-Corbières. Cet aménagement 

routier permettra à terme de réduire de manière conséquente la circulation des poids-lourds en 

provenance et en direction de Caumont 2 qui sortiront de l’autoroute et accèderont 

directement à cette zone par le rond-point en question. 

 

L’article L. 1321 du CGCT et suivants permettent la mise à disposition de la CCRLCM de ces 

deux parcelles dans le cadre de la compétence « Voirie intercommunale » sans charge 

transférée. 

 

Il est donc proposé au Conseil municipal : 

 

1/ De donner un avis favorable à la mise en œuvre de cette liaison qui permettra d’améliorer 

la sécurité routière sur cet axe d’accès à l’autoroute A61. 

 

2/ D’approuver le transfert de propriété du domaine public autoroutier au domaine public 

communal des parcelles E2/DP1 et E3/DP2 et d’autoriser M. le Maire à signer toutes les 

pièces nécessaires à la réalisation de ce transfert de propriété. 

 

3/ De saisir le Service des Domaines pour la rédaction de l’acte de transfert de la propriété. 

 

4/ D’approuver, au titre de l’article L. 1321 du CGCT, la cession à la la CCRLCM, dans le 

cadre de la compétence « Voirie intercommunale » sans charge transférée, les parcelles 

E2/DP1 et E3/DP2, dont l’extrait du plan cadastral figure en annexe de la présente 

délibération. 

   

5/ D’autoriser M. le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution de 

la présente délibération. 
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